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Le budget de 1963 de la Confédération... — Le budget financier de
1963 de la Confédération accuse un excédent des recettes de 37
millions de francs (dépenses 3849 millions de francs, recettes 3886
millions de francs) et le budget des variations de la-fortune un excédent

des revenus de 345 millions de francs (charges 344 millions
de francs, revenus 689 millions de francs). Ces deux budgets
constituent ensemble le budget général qui se solde ainsi par un boni de
382 millions de francs.

et celui des Chemins de fer fédéraux. — Le budget de 1963
prévoit des dépenses nettes de construction pour 309,1 millions de
francs, dont 21 millions de francs à la charge du compte d'exploitation

et 288,1 millions de francs à celle du compte des immobilisations.
En plus de l'amélioration pour 192,9 millions de francs apportée aux
immeubles et installations, la modernisation et l'accroissement du parc
des véhicules nécessitera 118,7 millions de francs, c'est-à-dire d'un
tiers du budget de construction.

En ce qui concerne le compte d'exploitation, les produits sont
estimés à 1209,4 millions de francs et les charges à 923,4 millions de
francs, l'excédent présumé des produits étant ainsi de 286 millions de
francs. Quant au budget du compte de profits et pertes, il accuse, avec
317,5 millions de francs de produits et 292,7 millions de francs de
charges, un bénéfice net de 24,8 millions de francs.

Nouveautés techniques horlogèrcs. — Une montre électronique à
transistor a été mise au point par le service technique d'Ebauches S.A.
Pour la première fois en Suisse, une montre-bracelet « transistorisée »,
c'est-à-dire sans contact, a obtenu un bulletin officiel de chronomètre
avec mention. La mise au point, en outre, d'une pendulette électronique

est très avancée.

—- Le département « semiconducteur » a poursuivi ses recherches
dans la fabrication du transistor au silicium. Le transistor étant également

l'un des éléments de base pour les besoins de fautomation, une
section spéciale a entrepris des essais systématiques avec application
à la technique des machines.
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